
I - Principe

Art. 1 Principe du sport de la “boccia” 

Le principe du sport de la“boccia” consiste � faire en sorte qu’� la fin d’une descente une 
boule ou plus d’un joueur ou d’une �quipe soient plus proches du “pallino” que la boule la 
plus proche de l’adversaire.
Ce r�sultat peut �tre atteint de deux fa�ons :
a) En faisant rouler la boule sur le terrain (pointage)
b) En frappant avec une boule, selon les r�gles du jeu, une autre boule ou le “pallino” (tir � la
“raffa” ou “al volo”).

II - R�gles de jeu

Art. 2 Pistes, materiel, dimensions, limites, homologation

2.1
Le sport de la “boccia” doit �tre pratiqu� sur un fond en terre battue (sable), plat et 
parfaitement nivel� ou sur une surface synth�tique. En ce qui concerne le mat�riel de base, 
des exceptions peuvent �tre autoris�es, mais uniquement par le CC.

2.2
La piste, selon les normes standards, mesure 26m50 de long sur 4m50 de large. La hauteur 
minimale de la couverture doit �tre de 4m50. Pour les pistes construites avant l’entr�e en 
vigueur du pr�sent r�glement, sont admises les mesures suivantes :
a) longueur minimum 22m, maximum 28m
b) largeur minimum 3m50, maximum 5m
c) hauteur minimum de la couverture 3m50
Reste r�serv� l’emploi de telles pistes pour les comp�titions officielles.

2.3
Chaque piste doit �tre d�limit�e par des planches lat�rales en bois (ou par un autre mat�riel 
non m�tallique) d’une hauteur et d’une �paisseur uniformes et de planches de fond mobiles 
((ne touchant par les c�t�s et ne posant pas sur le terrain)) pour �viter des renvois excessifs 
des boules ou du “pallino” . La hauteur des planches lat�rales doit �tre de 20cm minimum, 
de 50cm maximum. L’�paisseur est fix�e � 15cm maximum. La hauteur minimum des 
planches du fond, comme celle des planches lat�rales de la zone A-B et A1-B1 ((pour autant 
que les 4 angles soient semblables)) est fix�e, elle, � 23cm. La hauteur maximum du mur du 
fond, non mobile, est de 150cm.

2.4
Les personnes, les objets de toutes sortes (les �l�ments de construction, les treillis, les 
lampes, etc.) qui se trouvent sur les planches lat�rales ou du fond sont consid�r�s comme 
corps �trangers et ainsi ne sont pas valables et n’ont donc pas d’effet sur le jeu.

2.5
Chaque piste doit �tre dot�e d’un plan comportant l’indication des mesures correspondantes 
(longueur, largeur, hauteur) et de la validit� des planches lat�rales et du fond.
2.6
Chaque F�d�ration affili�e est tenue de v�rifier que les pistes situ�es sous son contr�le 
r�pondent aux exigences du pr�sent r�glement et en approuve l’utilisation pour les 
comp�titions officielles et r�dige un registre des autorisations mis � jour annuellement.



2.7
La CNTA se r�serve le droit de contr�ler les pistes sur lesquelles se disputent des 
comp�titions nationales et internationales.

Art. 3 Subdivision des pistes et limites de jeu

En partant de la partie int�rieure des planches mobiles du fond, chaque piste doit �tre 
subdivis�e et marqu�e par des lignes transversales (ou rubans) bien visibles d’une largeur 
de 1 � 2cm, trac�es de telle fa�on qu’elles ne g�nent en rien le roulement des boules ou du 
“pallino” (fig. 1).

a) les lignes A-A1 correspondent aux planches du fond mobiles
b) les lignes B-B1 sont plac�es � 4m des planches du fond mobiles
c) les lignes C-C1 sont plac�es � 7m des planches du fond mobiles
d) les lignes D-D1 sont plac�es � 9m des planches du fond mobiles
e) les lignes E-E1 sont plac�es � 13.25m des planches du fond mobiles
Sur les pistes d’une longueur sup�rieure � 26m, ces lignes sont remplac�es par une ligne 
unique situ�e au milieu de la piste et qui doit �tre d’une couleur diff�rente des autres
f) les points F-F1 sont marqu�s au centre de la surface valable pour le lancer du “pallino”.

Les planches lat�rales doivent �tre marqu�es par des lignes verticales de rappel 
correspondant exactement aux lignes transversales, les lignes d�finissant la limite maximum 
pour le lancer du “pallino” doivent �galement �tre marqu�es (seulement sur les pistes ou le 
“pallino” peut d�passer la ligne B-B1).

Art. 4 Formule des parties et des competitions presence des formations sur la piste

4.1
Les parties libres de m�me que les comp�titions se disputent de la mani�re suivante :
- Individuel: un contre un; quatre boules par joueur
- Couple (double): deux contre deux; deux boules par joueur
- Triplette: trois contre trois; deux boules par joueur
Les instances comp�tentes peuvent autoriser le d�roulement de comp�titions selon d’autres 
formules (“staffetta”, etc.).



4.2
Toutes les �quipes inscrites � une comp�tition doivent se pr�senter sur la piste, �quip�es, � 
l’heure pr�vue par le plan de jeu pour la premi�re partie. Aucune tol�rance n’est admise. En 
cas d’absence d’une des formations (ou des deux), la rencontre suivante se joue 
imm�diatement.

4.3
Pour la suite du tournoi sont valables les heures pr�vues par le plan de jeu. Ne sont tol�r�s 
uniquement que les retards caus�s par la dur�e des parties pr�c�dentes ou occasionn�es 
par le temps n�cessaire pour les d�placements sur une autre piste.

4.4
Chaque formation peut �tre contrainte de d�signer un de ses joueurs, appel� joueur-arbitre; 
il a la t�che d’arbitrer des parties.

Art. 5 Substitution de joueurs

Avant chaque comp�tition de doubles ou de triplettes il est possible de remplacer un joueur 
par un autre pour autant que ce dernier ne soit pas d�j� inscrit � la dite comp�tition.
En cas de renvoi d’une comp�tition � une autre date ou lors de tournois disput�s en 
semaine, un seul remplacement de joueur est admis. Le joueur remplac� ne peut en aucun 
cas reprendre la comp�tition. Aucun remplacement n’est admis lors de comp�titions 
individuelles.

Art. 6 Parties et décompte des points



6.1
Dans toutes les comp�titions, les parties vont � 12 points (finale comprise).
Est r�serv� ce que pr�voit l’art. 4.1.

6.2
Les parties interrompues pour cas de force majeure reprennent sur le r�sultat acquis au 
moment de l’interruption, m�me si cela comporte un changement de piste ou de jour. Il 
appartient � l’arbitre de d�cider du bien-fond� de l’interruption d’une partie. Les d�cisions 
concernant le changement de piste rel�vent du DDG.

6.3
Le d�compte des points s’effectue au terme de chaque descente. Si, � la fin d’une descente 
les 2 boules qui entrent en consid�ration pour l’attribution du point sont � �gale distance du 
“pallino”, la descente est annul�e et le jeu est recommenc� dans le m�me sens que la 
descente annul�e.

6.4
Lorsque, en cours de jeu, 2 boules sont � �gale distance du “pallino”, le joueur ou l’�quipe 
qui ont jou� la derni�re boule sont tenus de jouer une nouvelle boule. Si, apr�s ce nouveau 
lancer, la situation reste inchang�e, l’adversaire joue � son tour et, ainsi de suite, jusqu’� ce 
que l’attribution du point soit possible.

Art. 7 Boules et “pallino”

7.1
Les boules et le “pallino” doivent �tre de forme sph�rique, en mati�re synth�tique, sans 
aucune adjonction de substances susceptibles d’en modifier l’�quilibre.
7.2
Le diam�tre du “pallino” est fix� � 4cm (tol�rance + ou – 3mm).
Son poids � 60g (tol�rance + ou – 5g).

7.3
Le diam�tre des boules doit �tre compris entre 10 et 11,5cm. Le poids tol�r� est de 800 � 
1000g. Les instances comp�tentes peuvent d�roger � ces dimensions exclusivement lors 
des comp�titions juniors.

7.4
Les joueurs qui utilisent des boules non conformes aux dimensions ci-dessus sont exclus de 
la comp�tition au moment pr�cis de la constatation de l’irr�gularit�.

7.5
Avant le d�but de chaque partie l’arbitre s’assure qu’il n’y a pas de confusion entre les 
boules des deux �quipes; si c’est le cas, il appartient � l’�quipe qui est appel�e � d�buter le 
jeu � marquer ses boules d’un signe bien visible.

7.6
Durant la partie, la substitution des boules n’est pas autoris�e exception faite en cas de 
dommage constat� par l’arbitre, le joueur concern� peut alors changer toutes les boules 
avec lesquelles il a d�but� la partie. Si la substitution est injustifi�e, elle implique l’exclusion 
imm�diate de la comp�tition du joueur fautif.

Art. 8 Fa�on de marquer le “pallino” et les boules

8.1
“Pallino” et boules doivent �tre marqu�es de la mani�re suivante :
a) “Pallino”: 2 traits en fl�che dont l’angle aigu marque le centre de la circonf�rence externe 
du



“pallino” dans la direction du jeu (fig. 1);
b) Boules: une ligne transversale compl�t�e par un trait qui pr�cise le centre, avec un signe 
distinctif 
r�serv� � une des deux formations (fig. 2).

8.2
Les boules et le “pallino” non marqu�s lors d’une descente qui viennent � �tre d�plac�es 
sont remises en place par l’arbitre dans la position premi�re pr�sum�e exacte, les 
contestations ne sont pas admises.

Art. 9 Mensurations

9.1
Toute mesure effectu�e avec les instruments mis � disposition par les organisateurs des 
comp�titions est de la comp�tence de l’arbitre. Exceptionnellement, il peut s’assurer la 
collaboration des joueurs en piste.

9.2
Tous les instruments de mesure utilis�s en d�but de partie sont consid�r�s valables durant 
celle-ci et ne peuvent �tre remplac�s.

9.3
La distance entre les boules et le “pallino” est mesur�e en ligne droite apr�s les avoir 
marqu�s.



9.4
Si une boule se brise, on tient compte alors pour la mesure de la partie la plus volumineuse 
rest�e en piste. Celle-ci est imm�diatement remplac�e par une nouvelle boule.

9.5
L’arbitre remet en place les boules ou le “pallino” d�plac�s involontairement pendant une 
mensuration. Aucune contestation n’est tol�r�e.

9.6
L’arbitre ne doit �tre en aucun cas et en aucune fa�on d�rang� pendant les mesures. 
Cependant une seule v�rification de mesure peut �tre demand�e par les joueurs. Si, durant 
la mesure advient un d�placement de boules ou de “pallino” , la premi�re d�cision de 
l’arbitre reste la seule valable.

9.7
Au cas o� l’arbitre s’est tromp� lors de l’attribution d’un point, toutes les boules jou�es apr�s 
la d�cision erron�e sont � relancer. S’il est impossible de remettre � leur place exacte les 
boules jou�es avant la d�cision erron�e de l’arbitre, la descente est annul�e, puis rejou�e 
dans le m�me sens de la piste.

Art. 10 R�gle de l’avantage

10.1
La r�gle de l’avantage (RDV) donne le droit � l’adversaire de d�clarer valable, avec toutes 
les cons�quences qui peuvent en d�couler, un lancer effectu� de fa�on irr�guli�re et signal� 
par l’arbitre.

10.2
L’application de la RDV est demand�e par le capitaine de la formation, capitaine d�sign� au 
d�but de la partie. Seule, sa premi�re d�claration est d�terminante.

Art. 11 D�finition du “bersaglio”

11.1
Il y a “bersaglio” lorsque deux boules (“pallino” compris) ou plus se trouvent � moins de 
13cm maximum l’une de l’autre.

11.2
L’arbitre doit spontan�ment annoncer aux joueurs tous les “bersaglio” existant sur la piste. 
En cas d’oubli de celui-ci, aucune contestation n’est tol�r�e.

Art. 12 Essai de la piste



12.1
Tous les joueurs, utilisant le nombre de boules indiqu� par l’art. 4, peut essayer la piste (un 
aller et retour). En cas d’absence de l’adversaire ou de forfait, quatre descentes d’essai sont 
accord�es aux joueurs pr�sents (deux allers et retours). 

12.2
Les joueurs n’ont pas le droit de jouer sur la piste durant l’heure qui pr�c�de le d�but de leur 
partie, sous peine d’exclusion de la comp�tition.

12.3
Si un joueur ou une �quipe lancent des boules d’essai en plus du nombre autoris�, 
l’adversaire ou les adversaires ont le droit au lancer du “pallino” et se verront attribuer un 
point pour chaque boule jou�e en plus.

12.4
Un essai (aller et retour) est admis au cas o� une partie est interrompue et reprend sur une 
autre piste.

12.5
L’essai est en revanche interdit quand le jeu reprend sur la m�me piste, si entre temps cette 
piste n’a pas �t� utilis�e pour un autre match ou si le rev�tement n’a pas �t� modifi�.

12.6
A chaque formation est accord� un d�lai d’une minute pour le lancer de chacune de ses 
boules. Une seule fois par partie, il est admis de demander � l’arbitre une interruption du jeu. 
La dur�e maximum de cette interruption est limit�e � 2min.

Art. 13 Positions des joueurs durant la partie

13.1
Au d�but de la partie, tous les joueurs doivent se trouver dans la zone A-B (A1-B1). Un 
joueur en action ne doit en aucun cas �tre d�rang�.

13.2
Apr�s son lancer, le joueur qui n’a pas encore jou� toutes ses boules (selon l’art. 4.1) est 
tenu de revenir et de rester dans la zone A-B (A1-B1). Le joueur qui sort de cette zone sans 
l’autorisation de l’arbitre se verra annuler une de ses boules non encore jou�es.

13.3
Un joueur qui doit jouer la boule suivante ou qui b�n�ficie de la RDV peut demander � 
l’arbitre d’aller examiner de pr�s la position des boules d�j� jou�es; l’arbitre peut refuser 
cette possibilit� quand la demande est faite uniquement dans le but de faire obstruction au 
d�roulement du jeu. Si la demande est accept�e, le joueur doit revenir dans la zone A-B (A1-
B1) avant le lancer suivant. Si un partenaire joue la boule suivante avant le retour du joueur 
dans la zone A-B (A1-B1), cette boule est consid�r�e nulle selon la RDV.

13.4
Le joueur qui a jou� toutes ses boules peut suivre le d�roulement du jeu en se tenant sur les 
bords de la piste et donner des conseils � son ou ses partenaires en �vitant d’entraver le bon 
d�roulement du jeu ou de g�ner le travail de l’arbitre ou les adversaires. Il est en particulier 
interdit de d�poser des objets sur la piste ou de tracer des marques qui peuvent indiquer un 
chemin � suivre ou une position � atteindre par une boule. Si ces r�gles ne sont pas 
respect�es, la boule qui va �tre jou�e est nulle selon la RDV.

Art. 14 D�but de la partie et lancer du “pallino”



14.1
Avant le d�but de la partie, l’arbitre place le “pallino” sur le point F-F1, proc�de au tirage au 
sort qui d�signera l’�quipe qui d�butera le jeu et demande quel joueur sera le capitaine de 
chaque formation.

14.2
Le “pallino”, par la suite, sera lanc� par le joueur ou l’�quipe qui a obtenu le ou les points lors 
de la derni�re main jou�e.

14.3
Le joueur ou l’�quipe qui commencent la partie et dont la premi�re boule jou�e est annul�e, 
devra jouer la suivante, et ainsi de suite jusqu’� la premi�re boule valable.

14.4
Le “pallino” n’est pas valable lorsque, en phase de lancer :
- il heurte les planches lat�rales ou s’arr�te � moins de 13cm de celles-ci
- il ne d�passe pas ou touche la ligne E-E1 (fig.6)
- il touche ou d�passe la ligne B-B1 (fig.7). Pour les pistes d’une longueur inf�rieure � 23,5m 
la
limite est prolong�e de 1,40m. Pour celles qui mesurent de 23,5m � 25m, cette limite est 
prolon-
g�e de 0,7m.
- le joueur charg� de le lancer d�passe la ligne B-B1.

14.5
Apr�s un lancer irr�gulier, le “pallino” passe � la formation adverse qui b�n�ficie d’un seul 
lancer. Si le “pallino” est � nouveau nul, il sera plac� sur le point F-F1.
La formation qui a obtenu le/les points de la main pr�c�dente joue la premi�re boule.

Art. 15 Annullation du jeu

Une descente est nulle et recommence dans le m�me sens du jeu lorsque, � la suite d’un 
effet de jeu r�gulier, le “pallino”:
- se brise
- sort de la piste ou m�me en y restant ne touche pas le terrain
- sort de la piste et revient en jeu apr�s avoir heurt� un corps �tranger
- va se loger sous les planches lat�rales ou du fond de telle mani�re que les boules 
(diam�tre
ext�rieur) utilis�es par les joueurs en piste ne puissent plus le toucher
- retourne et reste dans la zone A-E (A1-E1).



D’autre part, la descente est nulle, si, au moment o� celle-ci est termin�e, deux boules 
adverses qui entrent en ligne de compte pour l’attribution du point sont � �gale distance du 
“pallino”.

Art. 16 Lancer des boules (pointage, “raffa”, “volo”)

16.1
Une boule peut �tre jou�e en la pointant ou en la tirant (“raffa” ou “volo”).
Le pointage consiste � faire rouler la boule sur la piste et ne comporte pas la n�cessit� d’une 
d�claration d’intention � l’arbitre. Avant le pointage il faut attendre l’attribution du point par 
l’arbitre. Si cette condition n’est pas respect�e, le pointage est nul avec RDV.

16.2
Avant chaque lancer il faut disposer du consentement de l’arbitre, sinon le lancer est nul 
avec RDV. Apr�s l’attribution du point par l’arbitre, le jeu doit se poursuivre selon un rythme 
raisonnable (temps tol�r� pour chaque lancer: maximum 1 minute.)
Le joueur ou les �quipes qui retardent la reprise du jeu au-del� de la limite pr�vue ci-dessus 
seront rappel�s � l’ordre par l’arbitre. En cas de r�cidive, ils pourront �tre exclus de la 
comp�tition par le directeur de celle-ci (DDG).

16.3
Un joueur ou une �quipe peuvent, � l’int�rieur de la zone A-B (A1-B1), changer le type de 
lancer ou d�signer une autre cible que celle indiqu�e pr�c�demment � l’arbitre. L’oubli de 
rectifier la premi�re d�claration entra�ne l’annulation du lancer, avec RDV.

16.4
En cas de pointage ou de tir � “raffa”, les joueurs n’ont pas le droit de d�passer avec le pied 
le plus avanc�, en contact avec le terrain, la ligne B-B (B1-B1); dans le cas du tir “volo”, la 
ligne C-C1. Le non respect de cette r�gle entra�ne l’annulation de la boule jou�e. La RDV est 
applicable.

16.5
Le joueur en action, apr�s avoir effectu� un tir de “raffa” ou “volo” ne peut d�passer la ligne 
E-E1 s’il a encore une ou plusieurs boules � jouer. En cas de d�passement de cette ligne 
une boule encore � jouer sera automatiquement annul�e. Apr�s un pointage, il est interdit de 
d�passer la ligne C-C1.

16.6
Une boule est d�clar�e nulle, sauf si on applique la RDV si:
- elle heurte les planches lat�rales avant d’avoir touch� une autre boule ou “le pallino”
- elle provoque des d�placements irr�guliers (r�f�rence � l’art.21)
- elle a �t� jou�e d’une fa�on non conforme
- elle frappe l’objectif de fa�on indirecte en touchant, avant le pourtour de la piste, une autre 
boule 
ou le “pallino” non d�clar�s
- lors d’un tir “volo” elle frappe le terrain � une distance sup�rieure � 40cm
- lors d’un tir “raffa”, elle ne d�passe pas la ligne D-D1.

16.7
Une boule doit �tre d�clar�e nulle, sans possibilit� d’appliquer la RDV si :
- elle vient � se trouver dans la zone A-C (A1-C1) 
- elle revient en jeu apr�s avoir heurt� n’importe quel corps �tranger
- elle se trouve sous les planches de tout le p�rim�tre de telle sorte que la boule du plus 
grand
diam�tre, utilis�e par les joueurs en piste ne peut plus la toucher.



16.8
Boules et “pallino” d�plac�s par les planches mobiles du fond sont remis � leur position 
premi�re. S’ils sont touch�s par d’autres boules ou “pallino” en mouvements r�guliers, ils 
demeurent dans leur nouvelle position.

16.9
Si une boule, sortie de la piste, y revient en provoquant le d�placement des autres boules ou 
du “pallino” arr�t�s, ces derniers sont remis � leur position premi�re. Si le contact se produit 
avec des boules ou avec le “pallino” en mouvement, ces derniers restent dans leur nouvelle 
position.

Art. 17 Déclaration de tir

17.1
Une d�claration claire et sans �quivoque doit �tre faite � l’arbitre en cas de tir “raffa” ou 
“volo”. Pour ce dernier, il est imp�ratif d’indiquer clairement “al volo”. Toutes les d�clarations 
doivent �tre prononc�es � l’int�rieur de la zone A-B (A1-B1).

17.2
Dans le tir � “raffa” ou “volo”, il est valable de d�clarer une de ses propres boules. Toutefois, 
quand le “pallino”, par effet de jeu, vient � se trouver au-del� de la surface autoris�e pour
son lancer (art. 14.4), alors cela n’est pas permis � moins que la boule que l’on entend tirer 
ait d�pass� la ligne C-C1 (fig. 9) ou forme un “bersaglio” avec une autre boule situ�e au-del� 
de la ligne C-C1 (fig. 10).

17.3
Il est en outre possible de tirer une de ses propres boules qui n’a pas franchi la ligne C-C1, � 
condition que celle-ci soit en position de “bersaglio” avec une boule de l’adversaire.

17.4
L’arbitre doit confirmer la d�claration de chaque tir et autoriser celui-ci, en montrant bien le 
but d�sign�.



17.5
L’oubli de d�clarer un tir ou un tir intempestif entra�ne l’annulation de la boule lanc�e, avec 
RDV.

Art. 18 Tir � “la raffa”

18.1
Le tir “raffa” consiste � frapper une boule ou le “pallino”, apr�s les avoir d�clar�s � l’arbitre, 
avec une boule lanc�e qui doit retomber sur la piste, au-del� de la ligne D-D1. Avant le 
lancer, le pied le plus avanc� du joueur en contact avec le terrain ne doit pas d�passer 
compl�tement la ligne B-B1.

18.2
Le joueur en action peut d�passer la ligne B-B1, seulement apr�s le l�cher de la boule. En 
cas de non respect de cette r�gle, le tir est nul, avec RDV.

18.3
Sont consid�r�s comme r�guliers les tirs frappant des boules ou le “pallino” en position de 
“bersaglio” avec la boule ou le “pallino” d�clar�s.

18.4
La boule rat�e ou frapp�e � la suite d’un tir irr�gulier est annonc�e nulle par l’arbitre, avec 
RDV.

Art. 19 Tir “volo”

19.1
Le tir “volo” consiste � atteindre directement ou en touchant le terrain � une distance de 
moins de 40cm une boule ou le “pallino” apr�s l’avoir annonc� de mani�re correcte � 
l’arbitre.

19.2
Apr�s d�claration du tir et avant de l’effectuer le joueur doit attendre l’autorisation de l’arbitre 
qui aura auparavant marqu� sur le terrain la distance correcte (40cm). Toutes les boules et 
le “pallino” qui sont “bersaglio” avec la boule annonc�e doivent aussi �tre marqu�s (40cm).



19.3
Une rectification d’un tir “volo” n’est pas admise une fois franchie la ligne B-B1.

19.4
Les boules ou le “pallino” plac�s � une distance maximum de 13cm du but annonc� sont 
valables � condition que le point de chute du tir ne d�passe pas les 40cm du but d�clar�.

19.5
Le joueur en action peut d�passer la ligne C-C1 seulement apr�s le lancer de la boule. Le 
d�passement de cette ligne avant le lancer a pour effet l’annulation de la boule jou�e, avec 
RDV.

19.6
La boule qui ne touche pas le but annonc� ou le touche de mani�re irr�guli�re est nulle, 
avec RDV.

Art. 20 Boules jouées par erreur

20.1
Chaque joueur a le droit de lancer le nombre de boules indiqu� � l’art. 4.



20.2
Si un joueur lance une boule qui ne fait pas partie du jeu ou une boule de l’adversaire, la 
boule lanc�e est nulle, avec RDV. Si la RDV est appliqu�e, la boule jou�e est remplac�e par 
la boule ad�quate et elle est rendue � qui de droit.

20.3
Si l’erreur n’est pas remarqu�e imm�diatement apr�s le lancer et que le jeu se poursuit, la 
boule jou�e est valable et elle est tout simplement remplac�e. Au cas o� l’arbitre ne parvient 
pas � d�terminer � qui appartiennent les boules, la descente est annul�e et recommenc�e 
dans le m�me sens du jeu.

20.4
Si un joueur lance une boule de plus que le nombre auquel il a droit, celle-ci est nulle. Les 
boules ou le “pallino” qui auraient �ventuellement �t� d�plac�s doivent �tre replac�s dans 
leur position initiale.

20.5
Si un joueur lance par erreur une boule d’un co�quipier, la boule est valable. Ce dernier 
jouera alors par la suite la boule de son partenaire.

20.6
Si une ou plusieurs boules venaient � �tre jou�es de mani�re intempestive par un joueur ou
par
l’adversaire ces derni�res sont annul�es. La RDV est applicable.

Art. 21 D�placement des boules et du “pallino” lors du pointage, jou�es aux planches 
du fond et mesure

21.1
Chaque d�placement de boules ou du “pallino”, d�ment marqu�, est mesur� avec 
l’instrument choisi en d�but de partie; pour des distances longues on admet d’autres 
instruments de mesure.

21.2
Jeu aux planches du fond
a) la boule qui touche la planche du fond, apr�s avoir provoqu� du d�placements au cours 
de son 
trajet, ind�pendamment de la distance de ces d�placements, est nulle, avec RDV
b) la boule qui pousse directement ou indirectement une autre boule ou le “pallino” contre la 
planche 
du fond est nulle, avec RDV
c) la boule qui s’appuie contre une boule ou le “pallino” qui sont en contact avec la planche 
du fond 
est nulle, avec RDV.

21.3
D�placement direct
a) une boule jou�e au point qui heurte et d�place une autre boule ou le “pallino” sur une 
distance 
de plus de 70cm est nulle, avec RDV
b) un tel d�placement se mesure:
- en ligne droite jusqu’� la circonf�rence la plus proche de la boule ou du “pallino” d�plac�s, 
m�me si ceux-ci viennent s’appuyer aux planches lat�rales (fig. 13a et 13b)



- en ligne droite jusqu’� la circonf�rence la plus proche de la boule ou du “pallino” qui se 
trouvent 
d�j� en contact avec la planche lat�rale, au cas o� ils restent coll�s � celle-ci

- en ligne droite jusqu’au point o� la boule ou le “pallino” heurt�s a touch� la planche lat�rale 
et de 
l� jusqu’� la circonf�rence la plus proche du m�me but, au cas o� ils s’en d�tacheraient (fig. 
14).

21.4
a) D�placement en cha�ne
Une boule est nulle sauf RDV, quand, en touchant d’autres boules elle provoque un 
d�placement entre elles de mani�re � ce que n’importe quelle boule vienne � se trouver � 
une distance sup� rieure � 70cm du point du premier d�placement



b) Mesure
Un tel d�placement se mesure de la mani�re suivante :
- en ligne directe jusqu’� la circonf�rence la plus proche de la boule ou du “pallino” � 
mesurer, 
m�me si ceux-ci restent coll�s � la planche lat�rale

- en ligne droite jusqu’� la boule ou le “pallino” qui se trouvent d�j� en contact avec la 
planche 
lat�rale, si la boule d�plac�e ou jou�e reste appuy�e, sans avoir provoqu� un d�tachement 
de 
la planche



- en ligne droite jusqu’au point o� la boule � mesurer a touch� la planche lat�rale et de l� 
jusqu’� 
la circonf�rence la plus proche de la boule ou du “pallino”

- de m�me, si la boule � mesurer heurte un autre objet qui se trouve en contact avec la 
planche 
lat�rale puis, en se d�pla�ant provoque son d�tachement de la dite planche.



21.5
D�placement multiple
a) Si la boule jou�e heurte une ou plusieurs boules ou le “pallino” sans qu’aucun de ces 
objets ne se 
d�place de plus de 70cm, mais que la distance entre le point de d�part d’un d�placement et 
de la 
boule jou�e est sup�rieure � 70cm, l’adversaire peut demander la remise en place de tous 
les objets
pouvant �tre remis dans leur position initiale. La boule jou�e, elle, est laiss�e dans sa 
nouvelle position

Mesure
b) Les m�mes r�gles pr�vues pour la mesure du d�placement en cha�ne sont valables (art 
21.4 b).

Art. 22 Comp�titions jou�es selon le syst�me “punto e volo”



Lors des comp�titions jou�es selon ce syst�me de jeu, le tir de “raffa” est admis quand le 
“pallino”, par un effet de jeu r�gulier, vient � se trouver au-del� de la surface valable pour 
son lancer (voir art. 14.4).

Art. 23 Corps �trangers sur la piste

Si, � la suite du jugement incontestable de l’arbitre, un corps �tranger au jeu compromet le 
parcours normal d’une boule ou du “pallino”, le lancer est r�p�t�.

Art. 24 Boules et “pallino” arret�s ou devi�s par les joueurs ou l’arbitre

24.1
Si une ou des boules de m�me que le “pallino” en mouvement, � la suite d’un lancer r�gulier, 
sont arr�t�s ou d�vi�s par un joueur, l’adversaire peut choisir une des solutions suivantes :
a) laisser les boules ou le “pallino” arr�t�s ou d�vi�s dans leur nouvelle position
b) annuler la descente (� rejouer dans le m�me sens)
c) remettre en place le tout et laisser rejouer la boule
d) retirer de la piste les boules arr�t�es ou d�vi�es.

24.2
Si l’arr�t ou la d�viation sont provoqu�s par l’arbitre, boules et “pallino” sont laiss�s � leur 
nouvelle position.

24.3
Si un joueur enl�ve ou d�place une boule arr�t�e avant la fin de la descente ou avant que 
les points aient �t� attribu�s, la boule est nulle avec RDV. La descente va jusqu’� sa 
conclusion.

III - R�gles de comportement

Art. 25 Comportement des joueurs

25.1
Chaque joueur est tenu de se conformer au pr�sent r�glement et de se comporter de fa�on 
correcte envers l’arbitre, les responsables de l’organisation de la comp�tition, les autres 
joueurs et le public.

25.2
Tout acte d’indiscipline est sanctionn� d’un avertissement ou par l’exclusion de la 
comp�tition. Les sanctions qui s’ensuivront sont du ressort des instances comp�tentes.

25.3
L’avertissement est de la comp�tence de l’arbitre. L’exclusion, uniquement de celle du DDG.

25.4
L’abandon injustifi� de la piste par un joueur implique automatiquement l’exclusion de la 
comp�tition pour toute la formation � laquelle il appartient. L’abandon de la piste lorsque la 
partie est interrompue dans l’attente d’une d�cision du DDG n’est pas consid�r�e comme 
injustifi�e.

Art. 26 Comp�tences et comportement de l’arbitre

26.1
La connaissance approfondie du r�glement est absolument indispensable pour assurer 
correctement le r�le d’arbitre.



26.2
En plus de la parfaite connaissance du r�glement, l’arbitre doit en particulier :
- faire preuve d’impartialit�
- avoir un comportement correct envers les joueurs, les organisateurs et le public
- suivre attentivement le d�roulement du jeu afin de pouvoir prendre � chaque instant les 
d�cisions 
qui s’imposent
- ne pas toucher ni d�placer des boules ou le “pallino” en mouvement avant que n’ait �t� 
appliqu�e 
la RDV
- �viter de g�ner le d�roulement du jeu
- s’abstenir de donner des conseils aux joueurs
- r�pondre correctement aux questions des joueurs qui s’informent de la position des boules 
sur la 
piste
- confirmer � la fin de chaque descente le nombre de points acquis par l’une ou l’autre 
�quipe
- d�clarer gagnante la formation qui atteint la premi�re le nombre de points final fix� par le
r�glement
- respecter scrupuleusement les dispositions prises par le DDG.

26.3
Seul le DDG peut faire remplacer un arbitre n�gligent.

26.4
En outre, sont valables les dispositions du pr�sent r�glement.

Art. 27 Protestes

27.1
Durant le d�roulement d’une comp�tition, l’instance comp�tente charg�e d’examiner 
d’�ventuelles contestations est le DDG.

27.2
La contestation doit �tre pr�sent�e au DDG d�s qu’une �quipe se sent l�s�e dans son droit, 
� la suite d’une d�cision de l’arbitre qui va � l’encontre des dispositions du r�glement. Le jeu 
sera alors interrompu dans l’attente d’une d�cision d�finitive.

27.3
Le DDG est seul comp�tent pour prendre des d�cisions sur des faits survenus en relation 
directe avec la comp�tition. Il peut alors appliquer les sanctions pr�vues par le r�glement. 
Ses d�cisions sont irr�vocables.

IV - Dispositions finales

Art. 28 D�rogations au pr�sent r�glement

Dans des cas particuliers et exceptionnels, le CC a la possibilit� de d�roger aux dispositions 
du pr�sent r�glement.

Art. 29 Abrogation de l’ancien r�glement et entr�e en vigueur du nouveau

29.1
Le pr�sent r�glement, approuv� par le CC les 3 et 24 novembre et le 2 d�cembre 2000 



abroge le précédent du 19 septembre 1987 ainsi que les modifications successives et que 
toute autre norme incompatible.

29.2
Ce règlement entre en vigueur le 1er avril 2001 et est obligatoire pour tous les affiliés à la 
FSB.
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